
Règlement du concours 

Ce concours d’écriture poétique est ouvert à tous les élèves du lycée.

DATE LIMITE DE PARTICIPATION     : 28 MARS 2025  

Règle 1 : Votre poème portera sur le thème « poésie volcanique » (autrement dit, les 
émotions qui vous animent, le feu intérieur, la révolte, l’amour…) Pensez à exploiter 
métaphoriquement le thème du volcan. 

Règle 2 : Votre texte pourra être écrit en vers (rimés ou non) ou en prose. 

Règle 3 : Il ne dépassera pas 30 vers ou lignes.

Règle 4 : Vous vous engagez à écrire un poème personnel sans avoir recours à une 
intelligence artificielle. 

Règle 5 : Votre  texte comportera les informations suivantes, en haut à droite : nom, prénom 
et classe. Il sera ensuite rendu anonyme par les soins des organisatrices avant d’être lu par les 
membres du jury. 

Règle 6 : Votre devrez envoyer votre poème dactylographié, en pièce jointe, à Florence 
DIGNE ou à Valérie BRUN, via l’ENT, au plus tard le 28 mars. Vous recevrez alors une 
confirmation de réception. 

Attribution des prix 

La participation au concours implique l’acceptation du présent règlement. Les envois 
non conformes ne seront pas examinés.

Tous les participants seront informés du palmarès par la messagerie de l’ENT, juste avant les 
vacances.

La remise des prix aura lieu au CDI, début mai (la date sera précisée aux lauréats).


